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1. La page d’enregistrement de Cerbère 

 

L’infrastructure Cerbère est dédiée au contrôle des identités et des 
accès aux ressources informatiques du ministère de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles.  

 
Votre enregistrement dans Cerbère vous garantit donc un accès 
sécurisé à vos données. 
 
Vous trouverez sur le portail relatif à votre demande le lien 
permettant de créer votre compte. 

 
A noter que le compte Cerbère « Intervenant dans les établissements 
d’enseignement et PO » est unique, et vous permet d’accéder à 
l’ensemble des services en ligne mis à disposition du personnel de 
l’enseignement et PO par la Fédération Wallonie-Bruxelles dans un 
contexte professionnel. 
 

Lisez les mentions légales , cochez la case « Par la création de mon 

compte CERBERE, j''accepte la charte vie privée et les conditions 

d'utilisation du site. »   et cliquez sur « Suivant »  . 
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2. Encodage des données 
 

 

Cet écran vous permet de créer votre compte. Encodez 

votre matricule. 

 

Répondez au test CAPCHA  avant de cliquer sur 

« Suivant »  . 

 

Si le matricule existe un mail sera envoyé à votre adresse 
e-mail administrative (votre_matricule@ens.cfwb.be) 
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3. Notification 

3.1. Notification de création du compte 

 
 

 
 
 
 
Si les données sont correctes, cliquez sur « Je confirme ma 

demande » . Si non, cliquez sur « Annuler ma demande » 

. 

 
Après validation, vous recevrez deux autres e-mails. L’un 
contenant votre nom d’utilisateur et l’autre contenant votre 

mot de passe. 
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3.2.  Notification informant que vous pouvez introduire votre dossier 
 

 

Lorsque votre dossier est prêt un 
courriel vous est envoyé. 
Vous pouvez alors accéder à 
l’application. 
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4. Accéder à vos données personnelles 

 

Vous pouvez accéder à vos données personnelles 
en cliquant sur ce lien « Mes données personnelle » 

Introduisez votre identifiant  et votre mot de 

passe . 

 

N’oubliez pas de sélectionner votre contexte dans 

la liste déroulante . 

 

Enfin, cliquez sur le bouton « Se connecter » . 
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https://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/GuestContainerPage/MyOrgChart?context=EDU
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5. Questions et réponses de vérification d’identité 

 

Lors de votre toute première connexion, vous êtes invité à 
répondre à des « questions de vérification d’identité ». Il est 
impératif d’y répondre, afin de pouvoir retrouver aisément votre 

mot de passe en cas d’oubli. 
 

En plus de répondre aux questions prédéfinies , vous devez 

créer vos propres questions et réponses . 

 

Cliquez sur « Soumettre » quand vous avez terminé . 
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6. L’interface Cerbère 

 

Une fois identifié dans Cerbère, vous êtes automatiquement redirigé 

vers la page « Organigramme » . 

 

Servez-vous du menu de gauche  pour atteindre les pages vous 

permettant de consulter et éditer vos données personnelles, vos 

affiliations et permissions, modifier votre mot de passe, redéfinir 
vos questions et réponses de vérification d’identité,… 
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